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Mardi 22 juillet 

20h  Conseil municipal  

 

Informations pratiques  
 

Mairie:  http://www.mairie-

roqueseriere.fr/ 

Modification des horaires au 

mois d’août 

Ouverture : Les lundis et jeudis 

uniquement de 15h00 à 19h30  

Fermeture exceptionnelle : les 

jeudis 07 et 14 août 

Mel : roqueseriere.mairie@wanadoo.fr 
 

Bibliothèque : 

En juillet et août : 

ouverte uniquement les semaines 

paires de 18h30 à 19h30 

 

Déchetterie de Garidech  

Lun,merc,ven,sam 9h/12h & 

14h/18h 

Job d'été 
L'Association Familliale 

interCantonale recrute des CDD de 

juin à septembre 

(Possibilité d'évolution vers un CDI)  

Adresser CV, lettre motivation, 

disponibilités, moyens de 

locomotion                                   

Tél: 05 61 84 30 69   

Mel: accueil@afc31.fr 

 

Le mot du maire 

  Chers concitoyens,    

Les décisions que nous avons à prendre en tant 

qu’élus sur la qualité de notre quotidien se 

prendront de plus en plus dans ce cadre de notre 

intercommunalité : l’entretien de nos voies 

communales, le périscolaire,  l’instruction des 

permis de construire, la qualité de notre 

environnement (ordures ménagères, assainissements autonomes) 

etc. Nous sommes tous convaincus que l’avenir de nos communes 

rurales va dépendre de la qualité et de la pertinence  des décisions 

prises en communauté de communes.  

Le rôle des intercommunalités prend de l’importance très 

rapidement, et les perspectives de réforme vont dans ce sens.   

Je me dois donc de vous rendre régulièrement compte des positions 

prises par vos élus, le maire et le premier adjoint, délégués au 

conseil de notre intercommunalité, notamment en ce qui concerne 

les délibérations importantes.  

Le vote du budget 2014 fait  à l’évidence partie de cette catégorie.  

Pour le budget de  Roquesérière, nous avons respecté les 

engagements pris en ce qui concerne l’évolution de la fiscalité: pas 

d’augmentation fiscale pour pallier à la baisse annoncée des 

dotations et des subventions. En cas de nécessité, il faut donc faire 

des économies ou reporter les dépenses d’investissement. Nous 

avons construit selon cette règle notre projet de budget 2014. 

 Il n’était donc pas concevable que nous puissions voter une 

augmentation de la fiscalité des ménages au niveau 

intercommunautaire qui dérogerait à ce principe. Le Conseil 

Municipal, a donc à l’unanimité demandé à ses délégués de voter 

contre le projet de budget présenté en Communauté de Communes. 

C’est ce que nous avons fait. Nous n’avons pas été les seuls, mais 

nous avons été largement minoritaires. 

La préparation du budget 2015 de la C3G sera certainement 

difficile. Nous formulons le vœu de pouvoir débattre de nos 

priorités pour procéder, suffisamment tôt, aux arbitrages qui 

permettent de travailler sur les perspectives de réductions de 

dépenses avant d’envisager une augmentation des impôts locaux. 
 

      Cordialement, 
 

               Jean-Claude Miquel

mailto:roqueseriere.mairie@wanadoo.fr


 

 

 

 Nos "grands électeurs" 
 

 Le 20 juin, le Conseil Municipal a élu 

six conseillers qui auront à participer 

à l’élection des sénateurs le 

28.septembre 2014 

Ont été élus : 

Titulaires : Jean Louis Geneve, Daniel 

Toulon, Myriam VIE Suppléants : 

Martine Cognet, Grégory Schott, 

Jacques Massou 

 

La Commission Communale 

des Impôts Directs  
 

Commissaires Titulaires 

VIDAL Jean François 

CASTET Catherine 

SOULASSOL René 

BARTHES Gilbert 

RAIMBAULT Gilles 

CATALA Jean-Louis 

 

Commissaires Suppléants 

DESTENAY Marie-Claude 

CASSAN Ginette 

TESTE Sandrine 

MOLINIER Marie-Claude 

QUEMENEUR Loïc 

AURIOL Thierry 
 

Agenda culture et loisirs  
 

Fêtes de Montpitol 

Les 4 et 5 juillet  

 

Les Amis d’Edouard (Duleu) 
organisent le 1

er
 festival de la Boîte à 

Punaises à Gauré, le  

5 juillet, à partir de 15h00  

 

 

 Le Comité des  

Fêtes 

 
 Notre fête annuelle le  

 25, 26, 27 juillet  

 
La marche des Pèlerins  

Le pèlerinage de Houdan (78) à 

Montserrat (Catalogne) passera par 

Roquesérière le Vendredi 8 août. Les 

pèlerins seront hébergés à la salle des 

fêtes. 

 

 

La vie associative et culturelle 
 

La fête de la nature et de la musique le 21 juin 2014 à Roquesérière.  

Comme chaque année, le CROL organise une fête dans le but de découvrir, 

valoriser et protéger la nature et favoriser la convivialité.  

Cette année, CROL et Comité des Fêtes se sont associés pour préparer une 

journée autour de la nature et de la musique. Le thème de cette fête est: 

« herbes folles, jeunes pousses et vieilles branches ».  

 

Le petit comité d’organisation a ainsi  proposé, un 

concours d’épouvantails.  

Ils en attendaient une dizaine, et c’est 

dans chaque recoin du village que des 

personnages étranges sont apparus.  

Une cinquantaine au total nous invitait 

chaque jour à venir à la fête !   

Le matin du 21 juin, plusieurs groupes se 

sont formés pour les marches éco-citoyennes et 

botaniques, et le chantier collectif. Un repas à 

l’espagnole, et nous voilà repartis pour un magnifique 

après-midi de partage autour d’atelier « nature » : 

confection de pâtes fraîches à base de farine et oeufs bios produits à Verfeil 

et offerts par un des producteurs de l’AMAP.  

 

Puis Ikébana,  atelier d’art floral à partir de ce qui avait été glané le matin.  

Un jeu sensoriel aromatique. Beaucoup de bonne humeur, des 

éclats de rire, des découvertes, des échanges. 

 Voilà à quoi ressemblait cette journée qui a rassemblé des 

villageois de tous âges. Enfants, adolescents et adultes se sont 

amusés autour des jeux en bois de l’association « Tour en jeux » pendant 

que nos aînés, à l’ombre des arbres, ont participé à leur manière à cette 

belle fête. Bel ensemble festif 

intergénérationnel ! 

En soirée, l’apéritif puis le repas 

ont rassemblé plus d’une centaine 

de personnes.  

Quel régal ces pâtes fraîches au 

pistou faites sur place !  

 
 

Sous les étoiles, le groupe afro « Faustin Coco » nous a entraînés dans la 

danse. Plusieurs villageois ont rejoint les musiciens pour les accompagner, 

qui au piano, qui à la batterie… et les plus jeunes au djembé !  

Quelle belle journée ! Un grand merci au CROL et au Comité des Fêtes, à 

toutes les personnes qui se sont investies et aux nombreux participants.  

La Municipalité est ravie de cette initiative qu’elle a soutenue, et toutes les 

associations porteuses de projets de ce type qui apportent vie au village et 

échanges pourront compter sur son engagement à leurs côtés.   

       Martine Cognet 

 
  

 

 

 

 

 

 



 

 

Année scolaire 2014-2015 
 

Effectifs du RPI :107 élèves 
 

En maternelle : 36 élèves 

TPS : rentrée possible janvier 2015 

pour les enfants nés entre le 1/1/2012 

et le 30/06/2012             (5 enfants 

susceptibles d’être concernés) 

PS : 11   

MS : 14 

GS : 11 

 

En élémentaire : 71 élèves  

CP : 19 

CE1 : 13 

CE2 : 13  

CM1 : 13 

CM2 : 13 

 
Les effectifs sont avérés et la menace 

d’une fermeture de classe n’est donc 

plus à ce jour qu’un mauvais 

souvenir pour la rentrée prochaine. 

Le fait d’accepter, en 2014/2015, les 

tout-petits (moins de trois ans) est 

donc possible en raison des faibles 

effectifs. 

 

 

Activité Jeunes 8 à 16 ans 
 

Cet été le CCAS de Roquesérière 

propose de pratiquer la voile au lac du 

Laragou.   

Optimist pour les 

plus jeunes, planche 

à voile et dériveur en 

double pour les plus 

grands, tout le 

monde trouvera son 

compte au Club de Voile du 

Laragou. 

 

Dates de stages proposées : 

Du 7 au 11 juillet de 14 à 18 h  

Du 25 au 29 aout de 14 à 18 h  

Les inscriptions se font à la MAIRIE. 

Il faut être titulaire d’un certificat 

médical autorisant la pratique de la 

voile et pouvoir nager 50 mètres. 

Le coût de l'adhésion annuelle est de 

81€ mais sera fonction du quotient 

familial, de 10 à 70 € par personne. La 

différence sera prise en charge par le 

CCAS. 
 

 

 

 

 

L’Ecole 
 

A propos  du jardin pédagogique … ! 

 

C’était à l’heure du repas, à l’ombre du murier platane, qu’a débuté le 

joli récit d’Aurélie et Fabienne autour de leur projet de jardin 

pédagogique.  
 

Tout a commencé en début d’année 

solaire ..... 

Aurélie la directrice de l’école 

maternelle convainc sa collègue 

Fabienne de proposer comme 

projet d’école « un jardin  

pédagogique à l’école maternelle » 

 

Les objectifs en sont, entre autres : 

 

- Apprendre ou mieux comprendre de nouveaux mots comme feuille, 

racine, fleur, fruit, graine, bulbe, planter, semer, récolter, arracher, 

cueillir,… 

- Pouvoir évoquer le jardin avec les copains et la famille 

- « Ecrire » autour du projet, aux parents, à la mairie,… 

- Apprendre et utiliser des unités de mesure : peser, mesurer, 

compter… 

- Comprendre les consignes pour travailler « ensemble »  

L’Inspection académique accepte ce projet et, pour les enfants, l’aventure  

commence : tout d’abord comment reconnaître ce qui va « pousser » ? On 

fait des essais …le riz, la nouille, le trombone,…le temps passe et tout ne 

sort pas ! finalement, il ne suffit pas d’avoir de la terre, du soleil et de 

l’eau… !  

Et puis, en mars, la Mairie met le jardin de Noélie à notre disposition, la 

terre est travaillée, des parcelles sont délimitées,… (un grand merci à Jean-

Pierre !)  

Les enfants peuvent réensemencer, transplanter,…  

 

Après les vacances, on peut apercevoir les premiers 

résultats …tout n’est pas sorti…mais on voit que des 

nuisibles sont passés par là ! lapins, oiseaux, limaces, taupes,… ...comment 

s’en protéger? des solutions sont trouvées : de la cendre, de la bière pour les 

limaces, un épouvantail pour les oiseaux, un piège pour attraper les lapins 

(mais surtout sans les tuer !) …quant aux taupes, finalement elles nous 

aident en retournant elles aussi la terre… ! 

 

Les semaines passent  et vient l’heure des 

plantations : tomates, concombres, navets, 

courgettes, pastèques, aromates,…on paille, on 

désherbe, on place des tuteurs pour soutenir les 

pieds,…et on apprend à attendre que la nature 

fasse son œuvre… ! et là, on est heureux de 

pouvoir reconnaitre au fur et à mesure ce qui sort 

de terre, grâce à l’aspect du feuillage, au parfum 

qui se dégage, au positionnement   dans   le   

jardin,  aux   petites   pancartes  que   l’on  a 

confectionnées pour repérer lesnplants,....
 

 

 

 



 

Communiqué du maire 

Nous voudrions  éviter que certains de 

nos jeunes, même s'ils sont très 

minoritaires, trouvent dans des 

comportements de groupe des dérives 

qui résultent trop souvent du manque 

de centres d’intérêts, ou de la 

difficulté à  accéder a des activités 

sportives ou de loisir.  

Nous savons tous ce qu’il y a lieu de 

mettre sous ce mot de dérive, que ce 

soit en terme de consommation 

d’alcool ou d'autres produits illicites. 

Les services de gendarmerie m'ont 

confirmé qu'ils allaient être vigilants 

sur ces questions et qu'ils réaliseront 

cet été des missions de contrôle dans 

toutes les communes de leur brigade.  

Souhaitons tous qu'aucun jeune de 

Roqueserière ne puisse être impliqué 

défavorablement au cours de ces 

contrôles .  

 

Plan canicule 
Déshydratation, insolation, coup de 

chaleur, bouffées de sueur, maux de 

tête, soif intense....... 

Numéros d'urgence à contacter: 

- le 15 (Samu) 

- le 18 (Pompiers) 

- 05 61 84 22 22  mairie 

 

 

 

Planter des essences locales, chênes, 

frênes, noisetiers, lilas,… 

 

 

 

 

 

 

 

 

...et enfin, quelle joie de pouvoir, enfin, goûter ce que l’on a fait pousser… 

« nos » fraises, « nos » radis (ils « piquent » un peu mais ce n’est pas 

grave!),…les  tomates ne sont pas encore mûres pour être mangées, il 

faudra attendre encore un peu… ! c’est comme le jardin de Papa ou celui de 

Papi ! et puis, qui va arroser pendant les vacances ? c’est important sinon, à  

la rentrée tout va être sec… !!! 

Et voilà achevée une belle expérience qui a rencontré un réel succès auprès 

des enfants et qui offre  un bilan des plus positifs car représentant une 

approche très complète de la nature. 

Les enfants ont en effet appris à semer, planter, travailler la terre, écrire 

autour de ce travail, en parler entre eux et autour d’eux, mais surtout à le 

faire collectivement, en étant responsables de leurs actions. 

Seul petit regret, ne pas avoir pu prendre davantage de photos de ces beaux 

moments afin de pouvoir ensuite les commenter ensemble… 

Voilà comment peut se résumer, en quelques lignes, un projet 

pédagogique qui aura procuré un véritable plaisir tant aux enfants 

qu’aux enseignants… une expérience à laquelle la municipalité est 

heureuse d’avoir pu contribuer et qu’elle souhaite voir reconduite 

l’année prochaine…. 

       Brigitte Brunetta 

 

Reboisement 

 

La SNCF a, lors du doublement de la voie ferrée en 2010, 

déboisé un espace de 6100 M² et s’est engagée à reboiser, en 

contre- partie, une surface allant théoriquement de 15000 M² 

à 18000 M².  

 

Une très longue procédure a alors débuté, en partenariat avec la commune, 

afin de déterminer les zones à reboiser, la taille et les essences et des arbres 

à planter, qui devront être des essences locales (chênes, frênes, noisetiers, 

lilas,…) le paysagiste retenu à cet effet devant, quant à lui, établir un devis 

qui devra être approuvé par la SNCF. 

 

Les zones retenues par la Commune sont, par ordre de priorité :  

- Le lieu-dit « Blagnac » : derrière le  nouveau cimetière et dans le 

pré qui redescend vers le ruisseau où pourraient être plantés  à la  

fois de grands arbres et des haies. 

- Le terrain de sport à Salle Basse avec, à la fois, la plantation de 

grands arbres et la création d’un espace ombragé pour abriter une 

table tout près du terrain multisports et une zone de parking. 

- L’unité de traitement afin de séparer visuellement la station des 

espaces bâtis. 

- La partie du chemin de Saint Jacques qui va de la 

route de Montastruc au Ruisseau de Marignol. 

Aujourd’hui, la SNCF doit se prononcer sur le devis 

établi par le paysagiste, par rapport à l’enveloppe 

dont elle dispose.    La commune déterminera alors les sites définitifs 

des plantations acceptées et le reboisement de la commune pourra être 

effectivement réalisé, sans doute à l’automne prochain, saison idéale 

pour la réussite d’une telle opération. 

             Jacques Massou 

 

 

Information générale 

 
Les comptes rendus des conseils municipaux des 14 mai, 26 mai et 20 juin sont affichés en mairie et disponibles sur 

le site de la commune. 


